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ARTICLE 12

« Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés »

Supprimer les alinéas 1 à 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le I de l’article 12 permet à l’État d’octroyer des prêts du FDES (fonds de développement 
économique et social) sous la forme de prêts participatifs pour des grandes entreprises de plus de 50 
salariés. 

Le Gouvernement n’a toujours pas communiqué de précisions au Parlement sur les grandes 
entreprises qui pourraient bénéficier de ces prêts participatifs. L’évaluation préalable ne donne pas 
d’informations suffisantes pour justifier cette extension. Il serait intéressant de savoir si l’État 
entend aider des entreprises dans lesquelles il aurait des participations financières. L’évaluation 
préalable reste également muette sur les effets attendus par cette extension aux grandes entreprises.

En l’absence de données suffisantes permettant de justifier cette mesure, cet amendement a pour 
objet la suppression du I de cet article.


